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L’Assemblée générale s’est déroulée dans une salle chauffée mise gracieusement à 
notre disposition par le Souillac Country Club. 
En présence de Ludovic HANKS, directeur du S.C.C, et de Daniel MARTINAZZO, 
Jean Paul HARS ouvre la séance à 17h 15. 
Forte participation, puisque ce sont quelques 60 personnes (présentes ou 
représentées), soit 50% des adhérents à l’Association, qui ont écouté et commenté les 
divers rapports présentés. 
 
Compte rendu moral : Jean Paul Hars 
Rapport moral 2009. 
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Bienvenue à tous et merci d’avoir pris sur votre temps pour assister à notre 
Assemblée annuelle. 
Tout d’abord, je remercie les membres du conseil, qui ont participé au fonctionnement 
de notre association. 
 
Avant de faire le point sur les activités de l’Association je vais vous résumer l’ action 
que nous avons mené suite aux problèmes qui divisent les actionnaires et les 
propriétaires du SGCC. 
SGCC à demandé par l’intermédiaire du tribunal de commerce de Cahors  la 
désignation d’un mandataire ad hoc pour étudier la situation afin de proposer une 
solution pérenne. Dans un premier temps j’ai été contacté par le mandataire afin que 
l’association ouvre un compte séquestre aux fins d’encaisser à la place du S.C.C les 
abonnements annuels. Après avoir pris conseil auprès de Valérie Le Goff (qui est 
avocate en droit des affaires) et que je remercie pour ses conseils, il s’est avéré, 
ainsi que je le supposais, que nous n’avions pas le droit de gérer un tel compte. Devant 
notre refus c’est le mandataire qu  a accepté, avec rét cence, d’ouvrir un te  compte. 
Ce n’est que début janvier que nous avons reçu le projet de contrat. Sur ce premier 
projet il n’était pas fait mention des délais en cas de remboursement d’une partie de 
la cotisation. J’ai soumis ce document à Valérie qui a conseillé d’y ajouter également 
des clauses en cas de liquidation judiciaire. Le document final n’a été prêt que mi-
janvier. Document que nous vous avons fait parvenir aussitôt par internet ou par 
courrier. 
 
 
 
 

  



La vie de l’association 
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Nous avons débuté l’année 2009 par la journée et la compétition de l’association qui 
ont toutes deux connu un vif succès. Ce que je souhaiterais (si je suis toujours 
Président en 2010) c’est pouvoir compter sur les membres de l’association et pas 
seulement sur les membres du conseil, afin que s’organisent des journées ludiques sur 
notre parcours ou des sorties d’un ou plusieurs jours pour découvrir ou tout 
simplement jouer sur d’autres golfs. J’ ai entendu certains membres dire : à quoi sert 
l’association ? ils ne font rien pour nous  Si je peux me permettre une assoc at on
n’est pas un club ou l’on va passer hu t jours avec de gentils organisateurs payés pour 
nous amuser. Nous sommes des bénévoles et je vous assure que nous assumons notre 
rô e du m eux que nous le pouvons, ma s il nous est imposs ble de tout fa re. I  n’est
pas nécessaire de faire partie du conseil d’administration pour apporter, dans la 
mesure de ses moyens, connaissances ou relations, des propositions. Ces projets 
pourront être en totalité ou en partie, suivant les cas, soutenus financièrement par 
notre caisse. Donc nous attendons vos propositions et participation avec impatience. 
 
 Le Parcours 

1 )
Le Réétalonnage du parcours réalisé fin mai a baissé le slope de façon importante (de 
31 il passe à 125  alors que nous attendions  une hausse de ce dernier. Un courrier de 

Bernard Faugères, en recommandé avec accusé de réception, pour contester ce fait, à 
été envoyé courant juin à la FFG ainsi qu’à la Ligue, pas de réponses. J’ai lors de l’Open 
de Toulouse rencontré le secrétaire général de la FFG et lui ai fait par de notre 
problème. Réponse très courtoise de sa part me disant qu’ils étaient au courant car 
c’était le cas de tous les petits golfs (Petits dans le sens longueur du parcours). Le 
calcul du slope prend en charge principalement la longueur des trous. J’ai ensuite 
téléphoné a un des responsables du golf amateur à la FFG. La réponse que j’ai eu « La 
méthode de calcul du slope a été approuvée par l’Europe et de ce fait on ne peut 
procéder autrement. Il m’a recontacté pour m’affirmer qu’ils étaient conscients des 
problèmes posés par notre type de parcours et qu’une solution était à l’étude. Début 
novembre pas de nouvelles. Nouveau courrier (le 10 novembre) auprès de la ligue. 
Cette fois une réponse nous est apportée. Les responsables de la ligue sont conscients 
de ce fait. Serge Lechaptois (qui connaît notre parcours) m’a dit lors d’une 
conversation téléphonique que selon lui nous devrions retrouver un slope tel qu’il était 
avant le réétalonnage. A ce jour rien ne nous a été communiqué. 
Les points d’insatisfaction sont toujours le Putting-green ainsi que le manque de point 
d’eau sur le parcours. 
 
Les compétitions  
Nous avons reçu le championnat du Limousin, une étape d’AUMILI, le deuxième tour 
du Championnat du Lot et le Mérite Régional des Jeunes (Midi-Pyrénées) ainsi que la 
finale du Cap 120. 
Merci à Bernard, André et Jean Claude pour leur investissement à gérer les équipes 
des joueurs concernés par les différentes compétitions (limousin, AUMILI, cap 120 et 

  



45). A souligner la belle performance de l’équipe « première » dirigée par Daniel. Je 
leur laisse le soin de vous en faire le résumé. 
Pour ce qui est du Mérite Régional, nous avons vu du très joli jeu et il faut féliciter 
les jeunes de l’école de golf de Souil ac qui se sont très bri lamment comportés. Il on 
fait honneur à notre club. Merci à Daniel pour le travail qu’il a réalisé afin de les 
conduire au succès. Merci également à Bernard qui a consacré des mercredis après-
midi pour les accompagner et les conseiller sur la tactique à adopter sur le parcours. 
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Merci également à Lionel , Cathy et aux parents pour leur disponibilité et leur 
engagement lors des déplacements extérieurs. 
Toutes les compétitions qui ont eu lieu sur notre parcours se sont bien passées. Merci 
aux différents sponsors que je ne citerai pas de peur d’en oublier. La qualité du 
parcours a été appréciée par les joueurs. Un grand merci au Green keeper et à son 
équipe (même si à l’heure actuelle les bunkers ne sont pas à l’image du reste du 
parcours). Vous avez certainement noté, ce qui n’était pas le cas les années 
antérieures, la tonte des greens lors des compétitions des samedi et dimanche. 
Les joueurs du Limousin et d’AUMILI, cap 45 sont repartis satisfaits de l’accueil et 
de la restauration. Par contre l’avis a été p us m t gé lors du Mérite Rég ona  (trois
jours avec les mêmes propositions de plats). 
 
Du 18 au 20 juin va se dérouler sur notre parcours une épreuve du championnat de 
France par équipe femmes Mid-Amateur. C’est tout le quart sud-ouest qui sera 
représenté ( de Bourges à Seignosse en passant par Royan). Je pense que cela est le 
résultat de l’investissement de tous lors de l’étape Mir en juin dernier. Cette 
reconnaissance ne peut que nous encourager dans cette voie. A l’occasion de cette 
épreuve  nous a lons avo r beso n de commissaires sur le parcours. Ce n’est pas très 
compliqué, ce rôle est surtout destiné à aider les joueurs pour leur indiquer sur 
certains trous (aveugle) la tombée de balle et signaler le cas échéant une balle hors 
limite. Bernard Collot qui suit, un samedi par mois à Toulouse, des cours pour devenir 
Organisateur de Tournoi viendra renforcer l’équipe. C’est une formation qui permet 
d’acquérir les connaissances des règles de golf pour gérer et arbitrer des 
compétitions. 
Le calendrier 2010 est en cours d’élaboration. Bien qu‘encore provisoire (certains 
sponsors n’ont pas encore répondu) il est sur le site du SGCC rubrique association. 
Pour ceux qui ont donné leur adresse mail ils recevront une info avant chaque 
compétition ou manifestation. Aussi je vous invite à nous informer par mail de tout 
changement que vous pourriez avoir dans vos coordonnées. 
 
Pour terminer je tiens à remercier le Souillac Golf Country Club qui en 2009 a mis à 
disposition le véhicule et pris en charge les frais de séjour pour les compétitions des 
jeunes de l’Ecole de golf. L’association n’aurait pu prendre en charge ces frais. 
Ludovic, directeur du SGCC, nous a affirmé vouloir poursuivre cette politique en 2010. 
 
Il me reste à vous souhaiter beaucoup de plaisir dans la pratique de notre sport. 

  



Merci pour votre participation. 
 
Rapport ECOLE DE GOLF : Daniel Martinazzo, Lionel Veysseyre 
Les séances de formation se sont déroulées le Samedi matin. Le mercredi après-midi, 
certains enfants ont pu bénéficier d’un accompagnement sur le parcours avec des 
adultes (Bernard Faugères, Bernard Collot, Lionel Veysseyre, entre autres). Avec une 
vingtaine de licenciés lors de l’année 2009, l’Ecole de Golf a montré de nouveau son 
dynamisme tout au long de la saison. 
L’équipe Poucets (- de 11 ans) a participé à l’étape d’ESPALAIS en prenant une 
superbe 4ème place. 
Pour les plus grands, l’objectif de la saison reste la qualification pour les championnats 
de France. Lors des 3 étapes du Mérite Régional dont la dernière à Souillac, 7 enfants 
se sont confrontés avec les meilleurs golfeurs de Midi-Pyrénées. Nous enregistrons 4 
victoires sur ces différentes compétitions. De ce fait 4 enfants se sont qualifiés pour 
les inter-régions face à l’Aquitaine. Une golfeuse s’est qualifiée pour PARIS, une 
autre échouant d’un coup. 
Nos jeunes golfeurs ont eu la chance de représenter l’Association lors des 
compétitions par équipe que ce soit le CAP 120 ou le CAP 45. Avec la confiance que les 
capitaines ont su leur témoigner, ils ont pu ainsi acquérir de l’expérience. 
Nous devons aussi noter la participation de nombreux enfants aux différentes 
compétitions du club avec souvent d’excellents résultats. 
Lionel Veysseyre, président de la Commission Ecole de Golf, a tenu à remercier le 
Souillac Country Club et plus particulièrement Ludovic Hanks pour leur détermination 
à créer les conditions nécessaires au bon fonctionnement de l’Ecole de Golf. Le prêt 
du Bus, la prise en charge financ ère des déplacements et des hébergements lors des 
étapes du M.I.R sont les éléments indispensables au développement de l’Ecole de Golf.  
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Rapport : Compétitions par équipes     
Equipe 3ème division Ligue : Daniel Martinazzo 
S’est maintenue en 3ème division. Echoue de 4 coups pour la montée en 2ème division. Le 
nombre insuffisant de joueurs a pénalisé cette équipe, mais tout sera fait pour  
l’étoffer en 2010 . A remarquer la très bonne amb ance du groupe et l’exce ence de 
son capitaine Nicolas GUETTON.. 
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Equipe 2ème division Ligue Séniors : Bernard Faugères 
La création des différentes poules s’est déroulée les 2 et 3 septembre 2009 à 
RODEZ. Une bonne première journée, nous finissons 6ème et quelques contre-
performances lors du deuxième jour, nous terminons 11ème sur l’ensemble des deux 
jours. Seuls les 8 premiers forment la poule de 1ère division, SOUILLAC  jouera donc 
en 2ème division. La montée en 1ère division se jouera les 7 et 8 avril 2010. Stratégie et 
environnement sont à améliorer pour obtenir un meilleur résultat. 
Trophée 160 – CAP 45 et CAP 120  Daniel Martinazzo et Bernard Faugères 
Trophées se déroulant sur trois journées. 

  



CAP 45 : 23 mai Golf de l’Ariège, 30 mai Golf du Tumulus à Tarbes, finale le Samedi 
27 juin à Souillac. Vainqueur Club de Comminges , nous terminons 6

 
ème sur 7. Quelques 

petits problèmes de gestion d’équipe ne nous ont pas permis de démontrer notre 
valeur réelle. 
CAP 120 :SOUILLAC termine 1er lors de la finale aux ROUCOUS le 16 mai 2009 et 
organisera la finale en 2010. 
Nous terminons 2ème à MONTAL lors du premier tour. Au second tour nous terminons 
2ème à FLEURANCE. 
Nous avions décidé de faire confiance aux jeunes de l’Ecole de Golf . Bien encadrés 
par quelques anciens ils ont qualifié l’équipe pour la finale. 
En finale les anciens ont répondu présents et ont été brillants. 
Championnat du Limousin Séniors : Bernard Faugères 
L’équipe de SOUILLAC termine 4ème en brut derrière LA PORCELAINE, AUBAZINE 
et SAINT LAZARE, à égalité de points avec BRIVE. Huit joueurs ont participé au 
Championnat. Il faut noter que sur les golfs difficiles de SAINT JUNIEN et NEUVIC 
d’USSEL, SOUILLAC termine à la 2ème place. 
Coupe du Limousin Séniors : Jean Claude Mazeau 
Compétition par équipe de 6 joueurs. 9 rencontres se déroulant le Jeudi. 12 joueurs y 
ont participé. A l’issue de la saison nous terminons 5ème en Brut et 6ème en Net. Au delà 
des résultats, que nous espérons améliorer en 2010, nous soulignerons l’excellente 
ambiance autour du capitaine André Larnaudie. 
 
Ronde AU.MI.LI : Jean Claude Guéry 
Clubs engagés : BRIVE, AUBAZINE, MONTAL, RODEZ, HAUTE-AUVERGNE, 
SOUILLAC. 
Cette compétition est réservée aux Séniors et se joue par équipe de deux selon 
différentes formules de jeu. Sur les 6 rencontres la participation moyenne a été de 7 
équipes. 
5ème à Aubazine, 1er à Souillac, 4èmè à Brive, 4ème en Haute-Auvergne,6ème à Rodez et 
2ème à la finale à Montal le 30 juin 2009. Sur l’ensemble de la saison nous terminons 
comme en 2008, 4ème mais en augmentant nettement notre moyenne en points. 
Nous sommes sur la bonne voie. 
 
Rapport Financier : Bernard Laguarigue 
Par rapport à 2009, le nombre d’adhérents a légèrement diminué par contre le nombre 
des élèves de l’Ecole de Golf est en augmentation. En dépenses le gros poste a été 
celui des Déplacements qui supportait tous les engagements et green fees des équipes 
engagées en compétition. Un autre poste important celui des manifestations qui a pris 
en compte la Journée de l’Association, le Trophée de l’Association et tous les petits 
buffets organisés à la suite des compétitions non sponsorisées. Le déficit 2009 
s’élève à la somme de 1 043,78€. Les réserves de Trésorerie, résultat intégré 
s’élèvent à 5 765,49€ . 
 

  



 
 
 

COMPTE FINANCIER 2009 
    
    

Libellés Plan 
Compt 

2008 2009 

    
RECETTES    

Cotisations membres 7000 2 735,00 2 975,00
Manifestations 7080 1 485,00 1 987,00

Subventions 7400 800,00 1 300,00
Produits financiers 7680 79,00 112,49

    
Totaux  5 099,00 6 374,49

    
DEPENSES    

Frais généraux 6060 75,00 13,20
Achat petit matériel 6050  408,30

Publicité / Publication 6230   
Réceptions 6250 4 392,00 1 352,13

Déplacements 6251  4 564,00
Actions vers les Jeunes 6220 1 000,00 500,00

Assurances 6160 363,00 480,64
Cotisation FFG 6580 100,00 100,00

    
Totaux  5 930,00 7 418,27

    
Résultat  -831,00 -1 043,78

    
TRESORERIE    

Caisse 5300  134,04
Banque Société Générale 5120  1 846,70

Livret A 5121  3 239,75
Actif transitoire 4760  545,00

    
Réserves   5 765,49

    
Evolution Réserves  6 809,27 5 765,49

(Réserves 2008 - Résultat 2009) 
 
 
Rapport du Commissaire aux comptes : Alain GRIFFE 

 

Après avoir souligné le soin apporté par le Trésorier à la tenue des comptes et à la 
production des pièces comptables, Alain Griffe donne quitus pour la gestion 2009. 
 
Propositions concernant les Tarifs 2010 : Jean Paul Hars
 
Nous allons vous demander votre accord pour : 
Maintien de la cotisation à 25 € pour les adultes et 10 € pour tous les jeunes de 
l’école de golf, malgré le déficit enregistré en 2009. 
En ce qui concerne les droits d’inscription aux différentes compétitions dont 
l’Association assure le paiement des engagements et des green-fees, le conseil en 
place propose : 

  



Une participation de 5€ demandée à chaque membre des équipes et pour chaque 
compétition jouée à l’extérieur. Depuis deux ans l’intégralité des green-fees était 
payée par l’Association sans participation des joueurs. 
 
 Pour AUMILI qui est une compétition amicale et ludique, il n’y aura plus de 
remboursement, comme en 2008 et 2009, d’une partie des green-fees. 
 
Les droits d’inscription aux compétitions qui se déroulent sur notre terrain seront à 
nouveau de 5€ pour les membres de l’association et 10 € pour les non membres. A 
chaque fois sur les 5 et 10 €, 2€ seront réservés à l’Ecole de golf. Pour les jeunes de 
l’Ecole de golf l’inscription sera toujours gratuite. Ces réajustements du montant des 
participations ne sont pas destinés à augmenter le «  bas de laine » (entre 2008 et 
2009 nous avons puisé environ 2000€ dans nos réserves), mais nous permettre d’aider 
au mieux l’école de golf (les déplacements coûtent chers) et de mettre sur pied pour 
les membres de l’association des journées conviviales. 
 
En 2010  l’Association encaissera le montant des Licences et des droits de jeu avec 
l’aide du Souillac Country Club. 
 
Enfin lors des déplacements liés à des convocations de la F.F G, de la Ligue Midi-
Pyrénées ou pour organiser le calendrier des différentes compétitions, l’Association 
remboursera les frais de déplacements à raison de 0,30 € au Km (tout compris). Les 
frais de restauration seront pris en charge sur présentation de factures. 

.

 

 
BUDGET 2010 :  Bernard Laguarigue 
Jean Paul Hars reprenait la parole pour rendre hommage à celui qui fut le Trésorier 
de l’Association depuis le début, huit ans de bons et loyaux services avec une saine et 
excellente gestion. Cette année il est resté l’adjoint efficace de Bernard Laguarigue, 
Il ne siègera plus au Conseil d’Administration mais restera très disponible pour 
l’Association. 
Applaudissements nourris des participants reconnaissant le rôle important joué par 

Gaston tout au long de ces dernières années. 
 
Le Budget 2010 est en augmentation de 20% par rapport à celui de 2009. La prise en 
charge de la gestion des licences, le relèvement des droits d’inscription aux 
compétitions, la participation financière des joueurs aux différentes compétitions 
extérieures sont les principales raisons de cette augmentation. 
En dépenses l’option principale est l’engagement financier de l’Association vers les 
jeunes de l’Ecole de Golf. 
 
 
 
 

  



 
 
 
 

BUDGET  2010     
     
     

Libellés Plan 
Compt 

Budget 
2009 

C.F 2009 Budget 
2010 

     
RECETTES     

Cotisations membres 7000 3 470,00 2 975,00 3 170,00
Manifestations 7080 1 500,00 1 987,00 2 500,00

Subventions 7400 800,00 1 300,00 900,00
Licences 7580   450,00

Produits financiers 7680 60,00 112,49 110,00
     

Totaux  5 830,00 6 374,49 7 130,00
     

DEPENSES     
Frais généraux 6060 100,00 13,20 210,00

Achat petit matériel 6050  408,30  
Publicité / Publication 6230 100,00   

Réceptions 6250 4 200,00 1 352,13 1 400,00
Déplacements 6251  4 564,00 4 200,00

Actions vers les Jeunes 6220 1 000,00 500,00 1 200,00
Assurances 6160 400,00 480,64 500,00

Cotisation FFG 6580 150,00 100,00 120,00
     

Totaux  5 950,00 7 418,27 7 630,00
     

Résultat  -120,00 -1 043,78 -500,00
     
 
 
Approbation des divers rapports et élection des membres du Conseil 
d’Administration. 
Jean Paul Hars demande à chaque membre d’utiliser le bulletin de vote délivré en 
début de séance pour effectuer tous les votes demandés. 
Une précision en ce qui concerne la liste des candidats au Conseil d’Administration. 4 
membres étaient renouvelables (André Larnaudie, Bernard Laguarigue, Lionel 
Veysseyre et Jean Claude Guéry) et 3 démissionnaires (Gaston Borie, Guy Castagnol 
et Tony Ryan), c’est pour cela que la liste comporte 7 candidats. 
Les candidats au poste de Commissaire aux comptes et adjoint sont : Alain Griffe et 
Maurice Barras. 
Le Bureau de vote était composé de : Jean Paul Hars, Président ; Jean Claude Mazeau, 
Secrétaire ; Claude Faugères et Anne Marie Mazeau, accesseurs. 
 
Le vote s’est déroulé dans une ambiance très conviviale.  Pendant le dépouillement 
tous les participants ont pu se réunir autour d’un petit buffet offert par l’Association 
et le SGCC. 
 

  



Les résultats proclamés la séance est levée à 19 heures 30. 
 

 
 
 
Procès-verbal des opérations de votes : 

 

ASSEMBLEE GENERALE 
SAMEDI 6 FEVRIER 2010 

 
Inscrits              :     128 
Présents            :       42 
Pouvoirs affectés    :       16 
Pouvoirs non affectés   :         2 
 
Nombre de votants    :       58 
 

Rapports soumis aux votes POUR CONTRE ABST. BLANC

Approbation rapport moral 58

Approbation Comptes 2009 58

Approbation rapport Contrôleur aux Comptes 58

Approbation Montant Cotisation 2010 58

Approbation Montant Droits de Jeu 58

Approbation Taux frais de Déplacements 58

Approbation Budget Prévisionnel 2010 57 1
 
Election des candidats au Conseil d’Administration ( 4 membres renouvelables  et 3 
membres démissionnaires). Une seule liste de 7 candidats. 
La liste entière a recueilli 56 voix et il y a eu 2 bulletins blancs. 
Sont donc élus pour l’année 2010 : 
Bernard COLLOT 
David COWIE 
Martine DARCHE 
Joël ESCUDIE 
Bernard LAGUARIGUE 
André LARNAUDIE 
Lionel VEYSSEYRE 
 
Election du Commissaire aux comptes et de son suppléant 
 
Alain GRIFFE et Maurice BARRAS ayant obtenu chacun 58 voix, sont reconduits dans 
leurs fonctions. 
 

  



Accesseurs :      Claude FAUGERES    Anne Marie MAZEAU 
 
 
Le Secrétaire,      Le Président, 
 
Jean Claude MAZEAU     Jean Paul HARS 
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